
Suite à notre lettre ouverte du 03 janvier 2023 au PDG de Framatome, en vue de  l’ouverture 
de négociations sur le site de Framatome Jarrie, une rencontre entre la direction du 
site (directeur & RH) et la CGT a eu lieu le mercredi 1er février. 

La CGT a été entendue, et le mécontentement général des salariés s’est exprimé dans 
toute l’entreprise. La direction commence à céder face à la colère des salariés en 
acceptant l’ouverture de négociations sur nos revendications au cours du 1er semestre. 

« Voici un bilan des négociations à venir » 
Révision de l’accord temps de travail, Accord préparateur, Accord 

Prime d’incommodité, les paniers jour et les titres-restaurant. 

La CGT Framatome Jarrie revendique pour l’accord temps de travail : 
 Le paiement des primes de poste à 35 heures, actuellement 39 heures ;
 La suppression des jours de remontes (J8 et J7), sans contrepartie ;
 La forfaitisation des primes de postes à 35 % du salaire de base, avec une garantie   

d’aucune perte sur les indemnités des congés payés.
 La création d’un forfait pour les salariés en 2X8 ;

La CGT Framatome Jarrie revendique pour l’accord des préparateurs :

 La création d’un forfait pour le montant des primes à l‘acte pour la compétence
 à la préparation ;

 La création d’une note de direction définissant les tâches pour les préparateurs ;

La CGT Framatome Jarrie revendique pour l’accord d’incommodité : 
 La création d'un forfait pour les journaliers ;
 Le passage à des forfaits supérieurs pour le secteur métal ;

La CGT Framatome Jarrie revendique pour les repas : 

 La revalorisation des titres-restaurant à 10€ de valeur faciale
60 % par employeur (6 €) et 40 % par salarié (4 €) ;

 La revalorisation des paniers-jours à 6 € ;




